
L'échelle mobile des salaires est-elle applicable aux
fonctionnaires communaux ?

Réponse courte

Oui, l'échelle mobile des salaires est obligatoirement applicable aux fonctionnaires communaux  au

Luxembourg. Leur rémunération, indemnités et allocations sont automatiquement adaptées à chaque changement

de l'indice des prix à la consommation, conformément à la loi modifiée du 24 décembre 1985.

Cette adaptation est obligatoire et automatique, ne nécessite aucune démarche individuelle et s'applique à

l'ensemble du personnel statutaire et contractuel des communes. Les services RH doivent assurer la mise à jour

immédiate des fiches de paie, informer les agents concernés et documenter chaque modification pour garantir la

conformité et la traçabilité.

Définition

L'échelle mobile des salaires est un mécanisme légal d'indexation automatique des rémunérations sur

l'évolution du coût de la vie, mesuré par l'indice des prix à la consommation établi par le Statec.

Ce système vise à :

Préserver le pouvoir d'achat des agents publics

Ajuster périodiquement les salaires à l'inflation

Garantir l'égalité de traitement

Protéger contre l'érosion monétaire

L'échelle mobile s'applique uniformément au secteur public communal selon des modalités identiques au secteur

privé.

Questions fréquentes

Comment fonctionne l'application de l'échelle mobile pour les communes ?

L'adaptation est automatique dès la publication par le Statec du nouvel indice et le franchissement du seuil déterminé. Elle s'applique le
mois suivant sans délibération communale nécessaire. Les services RH doivent mettre à jour immédiatement les fiches de paie et
informer les agents.

L'échelle mobile des salaires s'applique-t-elle aux fonctionnaires communaux au Luxembourg ?

Oui, l'échelle mobile des salaires est obligatoirement applicable aux fonctionnaires communaux au Luxembourg. Leur rémunération,
indemnités et allocations sont automatiquement adaptées à chaque changement de l'indice des prix à la consommation, conformément à
la loi modifiée du 24 décembre 1985.
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Quels éléments de rémunération sont soumis à l'indexation communale ?

Sont indexés le traitement de base, les indemnités régulières, les allocations permanentes et les primes intégrées au traitement, sauf
exceptions prévues par textes spécifiques. L'indexation est d'ordre public et ne peut faire l'objet d'aucune suspension ou modulation.

Qui est concerné par l'indexation automatique des salaires dans les communes luxembourgeoises ?

L'indexation concerne l'ensemble du personnel communal : fonctionnaires statutaires, employés communaux, personnel contractuel et
agents en période de stage. Cette adaptation est obligatoire et automatique pour tous, sans exception ni démarche individuelle.

Conditions d’exercice

Base légale spécifique :

Pour les fonctionnaires communaux, l'application est prévue par :

La loi modifiée du 24 décembre 1985 sur le régime des traitements

Les articles 1 à 4 relatifs à l'indexation

Le renvoi aux dispositions étatiques

Application automatique :

L'adaptation est :

Obligatoire sans délibération communale

Automatique au franchissement du seuil

Uniforme pour tous les agents

Immédiate dès publication de l'indice

Personnel concerné :

Fonctionnaires statutaires

Employés communaux

Personnel contractuel

Agents en période de stage

Modalités pratiques

Déclenchement de l'indexation :

1. Publication Statec du nouvel indice

2. Franchissement du seuil déterminé

3. Application le mois suivant

4. Régularisation si retard

Éléments indexés :
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Sont soumis à l'indexation :

Traitement de base

Indemnités régulières

Allocations permanentes

Primes intégrées au traitement

Sauf exceptions prévues par textes spécifiques.

Mise en œuvre pratique :

Actualisation immédiate des logiciels de paie

Calcul du nouveau coefficient

Information des agents par note de service

Documentation de chaque adaptation

Pratiques et recommandations

Suivi systématique :

-

Surveiller les publications Statec mensuellement

Anticiper les adaptations salariales

Préparer l'impact budgétaire

Informer le collège échevinal

Gestion rigoureuse :

-
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Identifier tous les éléments soumis

Vérifier les calculs automatiques

Contrôler les bulletins de paie

Archiver les justificatifs

Points de vigilance :

-

Distinguer éléments indexables et non-indexables

Respecter les délais d'application

Éviter les erreurs de calcul

Prévenir les réclamations

En cas de doute :

Consulter :

Le

Syvicol (Syndicat des Villes et Communes)

Le Ministère de l'Intérieur

Les textes spécifiques applicables

Cadre juridique

Textes fondamentaux :

Loi modifiée du 24 décembre 1985 : régime des traitements communaux

Loi modifiée du 22 juin 1963 : traitements État (par renvoi)

Articles L.222-1 à L.222-9 du Code du travail : échelle mobile

Règlements grand-ducaux : adaptation des traitements

Circulaires et instructions :
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9


Circulaires ministérielles d'application

Instructions Syvicol aux communes

Notes ITM sur l'indexation

Jurisprudence :

Tribunal administratif, 2024 : caractère obligatoire de l'indexation

Conseil d'État, 2023 : impossibilité de dérogation communale

Attention : Assurez-vous que chaque adaptation d'indice soit documentée et communiquée aux agents. Tout retard ou oubli dans

l'application peut entraîner des réclamations individuelles ou collectives, des rappels avec intérêts et des sanctions administratives.

L'indexation est d'ordre public et ne peut faire l'objet d'aucune suspension ou modulation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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